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Les
AVANTAGES

+

ENTREPRISE

Votre interlocutrice

Laurence DAUCH
05 63 63 93 62 - laurence.dauch@agri82.fr

MODALITÉS
Accompagnement individuel au bureau

TARIFS
Service gratuit
Conditions générales de vente sur demande

Nos     
SERVICES
ACCOMPAGNEMENT GLOBAL POUR PRÉPARER VOTRE 
CESSATION D’ACTIVITÉ
Accueil quel que soit le stade d’avancement du projet de 
l’agriculteur.
Information sur les démarches à entreprendre et les aides 
existantes.
Orientation dans les étapes du projet de transmission

SUIVI DE VOTRE PROJET DANS LA DURÉE
Rencontres régulières, écoute de vos besoins, élaboration 
d’un plan d’actions, accompagnement dans vos démarches 
successives, orientation vers des personnes ressources : 
conseillers retraite MSA, volets juridiques, sociaux et 
patrimoniaux, recherche de repreneurs (Répertoire Départ 
Installation, SAFER, etc.)

ACCOMPAGNEMENT PAR UNE CONSEILLÈRE 
SPÉCIALISÉE
Laurence DAUCH

Vos RÉSULTATS
Plan d’actions complet et validé ensemble - Récapitulatif des contacts nécessaires aux démarches à 
entreprendre

>  Connaissance des dispositifs règlementaires 
et des acteurs (administratifs, etc.)

>  Réseau de conseillers sur toutes les filières
>  Accès à des expertises complémentaires si 

nécessaire

Bénéficiez de notre accompagnement individuel  
pour votre fin d’activité professionnelle 

Disposez des éléments d’informations 
réglementaires et réalisez sereinement les 
démarches nécessaires

Préparez la transmission de votre exploitation

 

Agriculteurs envisageant une arrêt d’activité 
et/ou une transmission d’exploitation

Anticipez
votre projet de

transmission
d’exploitation !

La Chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne est 
agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 
le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément 
multi-sites porté par l’APCA.32
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